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OKROMODOU N' 9Z 

L'arrêté N" 415/SE/5 du 27 Février 1936 porte classement de la forêt 
Okromodou (Cercle de Grand-Lahou). 

La Direction de la Conservation du D~maine Forestier et du Reboisement 
indique dans son rapport que la forêt d'Okromodou couvre une superficie de 94.500 
ha. 

Par l'arrêté N"33/MINAGRA du 13 Février 1992 la gestion de cette forêt est 
confiée ~ 1. Sode!or. . . 

L'étude du bila.n n déte~é \LUC superficie; de 72.000 'ha répartie de la manière 
suivante; 2 % en culture, 18 % en mosaïque forêt:culture, 34 % en mosaïque culture· 
forêl et 46 % en culture. . 
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Analyse ' s " 

. -. ) . " , " 

VU led~cret du 18 Octobre 1904, portant' r~o~ganisation du -

Cciu~~rnement Gén~ral " de - lIAirique O~ci~entale · frençaise, . 
et 'les ecte~ subs~.quent~ qui l _lont modifié j 

' Arr8td portant :classa_ . . • VU le -d~ctGt du 4 ::Juillet 1935rixant l~ r~gime forestier en. 
. m~nt de 'la f~r§t Okromodou . 

• (carcle · Grand-Lahbu-cat~ 

. :. d'Ivoire). 

. . A.O.f • 

Sur la proposition ' du ' Lieute~ant-Gouv~'rneur de la Côte d i Iaoii-~ • 

ARR E TE ,. 
- , 

--
. ARTICLE 1er.·, Estincorp~dc~s le . domaine~for~9tie~ class~ de la c5te 'dIIvoirei : 
' le terrain délimité comme suit ·: 

limita [st.- Le point A. étant situé . à l'intersection de la rivière p8par 
la. piste Okromodou-Souoménéj cette piste de A en 8 point situ~ à 3Kms, au ,. 
Nord, de Souoméné. Du point 8 une droite EST-OUEST géographique de 1 Km dé
termine le point C. Du point C une droite Nord-Sud g€ographique jusqu'à 80n 
intersection avec -le traoé . du projet dG routa Oagodoutiegba détermine l~ Point 

',' ', O. 
'.~ • . :or .... 
Limite Sud.- 'Ou point 0 d~jà situ~, QU point E,le tra6~ du projet de route 
partant de Dagodou vers l'Ouest. Le point E ~tant situé à l'intersection de 
ce tracé avec la piste Logikro-Tokror. (tant situé à .2 Kms au Sud de Troko 
sur -cette piste. 

(imiteti~est~- Du point r d~jàsitu~ un~ droitQSud-Nord g~ographiqu9 jU8-
qu'à son intersection avec l~ piste Tiegba~Okromodou, détermine le point G. 

. . - ~ . . 

" Limita Nord.- Du point Gdéjà ' situé,laplste Ti4gbe-okramodou~ jusqu1eu 
. point H situé à llintersection d'une droite Est~Ouest géographique partant 

de A. 

~ - . ' ... / .... '~ . -

- . ~- . 

. . -
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'7, Dakar, le 27 rd~riar 1936 , 
. 1 i: 

519nl1 ' : 'SREVIE. 

P.C.C. 
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. ABIDJAN, le 6 : Septemb~s ·1947 
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Le Chef de l'Inspectionrorastiers des Lagunea" 
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A. GASTAN, : Inapection 'dss Eaux et rtirats des Colonies. 
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Pour . Copie Certifiéeconformll 

AbidJan~ 1~ : 13 · f~vriar 1973 

" . 
Le Chef 'du 6ureaudee invent<lirss . 

·et · d'Etudes. 
'.; , "-

au Seerétariat ' d'EtatChargd des 

fJarc9 , Nation8uX~ 

.' 

M. NIGUESSAN 
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